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ADRlSSiOA' DE lOUlS-iVAPOLÉOX ROXAPARTE.
L’Âsspmbléenruionale vipnld’ .'jr’cppfer an nom­

bre de ses membres Lonis-Nanoléon Bonaparte ; 
beaucoup de nos amis ont voté pour son admis­
sion ; pour eux le principe de la souveraineté du 
jieujile, qui réside dans le suffraee élecioral. a 
été plus puissant que la raison nolitique : ils ont 
pensé que le niaudat qu’ ils avaient reçu n’allait 
pas jusqu’à leur permettre de substituer leur vo­
lonté .à celle de leurs mandants.

Cependant parmi les incapacités prévues par 
le décret du gouvernement provisoire, en vertu 
duquel la chambre Innctionne à l'heure qu’il est, 
il existait une lacune qu’ il appartenait à une 
assemblée vraîincnt démocratique de combler, il 
fallait décréter que tout individu prétendant ou 
ayant prétendu de près comme de loin à un pou­
voir monarchique quelconque, fiit exclu à iamais 
de la représentation nationale et des armées de 
terre et de mer.

Il y a et ilyaiir.i toujours péril pour une Répu­
blique démocratique naissante, à permettre que 
les plus hautes dignités de l’Etat soient conférées 
aux ennemis nés de la démocratie, aux refu é- 
serilants les plus directs du despotisme et de la 
Royauté. Quoi qn’on fasse, or n’arrivera jamais à 
ce que di's hommes élevés dans l’ idée que le pou­
voir est leur chose, leur propriété, dé[)0uiilcnt 
entièrement le vieil liouirae et fassent le saciüice 
des principes qu’ils ont reçuspouraiiisî direavec 
la vie.

Aujourd’hui vous admettez un Bonaparte, qui 
doit son élection au prestige attaché au nom de 
son oncle. Demain, si une nouvelle Vendée vous 
envoie soit Henri V, soit Nemours, soit Joinville, 
avec le précédent fatal que vous venez d'établir, 
vous devrez accepter au niilieii de vous, repriseu- 
tants de la République, les représentants de la 
Royauté légitime et semi-légitime, cbmme vous 
avez accepté les représemants du système impé­
rial.

Dieu me garde de penser que la République 
puisse être jamais renvei-sée; mais quelle impru­
dence a été la vôtre d'admettre au partage du 
pouvoir, des. iiomuies si disfiosés h s'en emparei', 
Cl qui lie reculeront jias même devant les hor­
reurs de la guerre civile, pour atteindre le but 
où leur ambition les pousse.

Si le sang coule par le fait du Bon-iparle, re- 
présemams de la République, vous aurez un 
compte terrible à rendre à vos mamialairesi

Que Dieu protège la Fi ance !

PROJET DE RÉGLE.IIEXT
Par le Club de la Révolution.

OBJET DE LA SOCIÉTÉ.
1. Le Club de la Révoluliona.élé fondé pour 

réunir U ms les éléments actifs de la Ré[»ub!ique et 
d’assurer a la l■évoluLion ses conséquences poli­
tiques et sociales.

ORGANISATION.
•2. La société sera représentée par un bureau 

composé d’un présiilent, 3 vice-présidents, 2 se­
crétaires et 6 assesseurs, faisant au besoin fonc­
tions de secrétaires.

3. Elle sera administrée par deux questeurs 
sous la direction du Rureaii.

4. Il sera formé en outre deux comités perma­
nents.

t» Un comité composé de 4 membres chargé 
d’élaborer les questions politiques et sociales et 
de surveiller la rédaction de l’organe officiel du 
Club.

2“ Ln comité composé de 8 membres chargés 
de statuer sur l'affiliation des citovens [loslula'nls 
et des (I ive.ises sociétés pofuilaires et sociales ; il 
aura ég.ilemeiU dans sesattribmioiis la direction 
et la surveillance des élections.

•>. Toutes les Ibis que des propositions en de­
hors dos attributions de cos comités se [irésenie- 
ront, elles pourront être renvoyées à des com­
missions spéciales et lemiioraires.

6. Des commissaires eu nombre suffisant se­
ront chargés sous la direction des questeurs du 
maintien de l’ordre pendant lu durée des sé­
ances.

PUBLICITÉ.
7. Le Club de la Révolution devra créer un 

journal ou choisir dans la presse uu organe offi­
ciel.

MÂTÉRIEL.
8. Los séances publiques auront lieu dans le 

local le plus grand et le plus'ceniral qu’on pourra 
trouver.

9. Les réunions du bureau et des différents 
comités auront lieu dans un local spécial alfecté 
au secrétariat.

ÉLECTIONS DES FONCTIONNAIRES.
10. Tous les mois l'assemblée procédera à la 

nominaiion d’un nouveau président, Il sera élu 
a la majorité absolue des suffrages.

11. Les autres membres du bureau seront nom­
més [lar scrutin de listes et à la majorité relative.

lüus les mois il sera procédé au rem|ilacement 
d un tiers de cos fonciionnaifes, les jiremiers et 
les seconds sortants serom tirés au soi-t.

12. Les mombrcs sortants ne pourront être 
reclus qu’un mois après la cessation de leurs fonc­
tions.

13. Néanmoins, et par dérogation h l'article 
précédent. les secrétaires et les'qucsteurs pour­
ront cire réélus indéfiniment.

14. Les membres des comités seront nommés 
chaque mois au scrutin de listes et à la majo­
rité relative. Les membres sortants pourront être 
réélus.

1 S. Chaque mois les commissaires seront nom­
mes par le bureau. Ils pourront être maintenus.

16, Nul ne pourra cumuler deux fonctions.
17. Tout fonclioimaire (jui manquera trois fois 

de suite, eisans causes légitimes, soit aux réunions 
de 1 assemlilée, soit aux réunions du bureau et

des comités, sera considéré comme démission­
naire.

Les membres du bureau pourront toujours as­
sister avec voix délibérative aux travaux des 
comités et des commissions.

ATTRIBUTIONS DES FONCTIONNAIRES.
18. Le président sera chargé de lu direction 

des débats et des travaux du Club, en séances pu­
bliques. Il (u-ésidera les assemblées du bureau, 
des comités et des commissions quand il assistera 
à leur réunion,

19. Eu I absence du président,.il sera remjilacé 
dan.s ses fonctions par l'un des vice-présidents.

20. Les secrétaires suivront les débals, rédige­
ront les procè.s-verbaux, feront la correspon­
dance et tiendront les registres du Club.

21. Les questeurs seront chargés de la conser­
vation du matériel, de l'organisation intérieure et 
de la conqiiaiiilaé du Club.

Ils feront sous leur responstibilité tontes les 
recettes et payeront toutes les dépenses autorisées 
par le bureau.

A la lin de chaijue mois ils feront la balance 
de la c.aisse et présenteront un état de situation 
qm devra être signé par le bureau et déposé au 
secrétariat.

22. Les comités et les commissions devront à 
chaque séance, par l’organe de leur rapporteur, 
rendre compte de leurs travaux au Club.

AFFILIATIONS.
23. Le nombre des membres du Club est illi­

mité.
2t. Tout citoyen qui voudra en faire partie de- 

vi-a se faire présenter par deux sociétaires.
23. Les noms, prénoms, professions et de­

meures des poslulanis, ainsi que les noms des 
parrains, resteront affichés pendant ui.e semaine 
au secrétariat et dans la salle des séances.

Les observations et oppositions seront reçues 
par les secrétaires.

26. Le comité d'affiliation appellera dans son 
soin, les pair .ins et les opposants, jiour entendre 
leur.s observations, il pronoiiccia f  admission ou 
le rejet à 1 uuauimiié.

27. Dans Je cas de division, il en sera référé à 
rassemblée du bureau et des comités réunis, qui 
[tronoiicera en dernier ressort.

L'admission ne sera [u-ouoncéequ’autantqu’ elle 
sera votée par les 2|3 des membres présents.

28. Tous les citoyens a Imis serom proclamés 
sociétaires, en séance [lub ique.

29. Une carte sera reiu'se h chaque sociétai­
re, contre le monluiit de • i cotisation.

30. Ces caries seront p  u souiiellos et renou­
velées tous les mois.

31. Tout sociétaire qui dans le courant d'iiii 
mois n’aura pas retiré sa nouvelle carie, sera 
considéré couime démission Maire.

32. Les clubs et sociétés populaires de Paris 
et des Dép irlemenis (]ui voudront se faire afiilier 
devront en faire parvenir la demande au secié- 
lui'iat.
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Le comité d’affilialion présentera son rapport 
au Club, (jui prononcera à la majorité des voix.

SÉANCLS.
34-. Les séances du Club seront publiques, 

elles auront lieu trois fois par semaine.
33. Nul ne sera admis dans l’enceinte réservée 

aux sociétaires, s’ il n’ est j)oi'ioiir de sa carte.
36. A 8 heures du soir, les membres dn bureau 

devront prendre place, et le président devra ou­
vrir la séance.

37. L’un des secrétaires donnera lecture du 
procès-verbal de la séance précédente ; s’ il n’ y a 
pas de réclamation, le j)rocès-verbal sera adopté.

38. L’un des secrétaires donnera ensuite lec-, 
tiire de l’ordre du jour, et le présidimt mettra en 
discussion les projets ou propositions, suivant 
leur ordre d’inscription.

39. Toute proposition devra être déposée par 
écrit sur le. bureau, signée de son auteur.

4ü. Le président en donnera lecture <à l’assem­
blée, qui statuera sur la prise en considération 
et sur l’urgence.

•î l. En cas d'urgence, la proposition sera mise 
iminédiatemenl en discussion, dans le'cas con­
traire elle sera inscrite à la suite de l’ortlre du 
jour général.

42. Tout membre qui voudi'a prendre la pa­
role, devra la denianderà haute voix do sa place, 
en disant le citoyen un tel demande la parole.

Elle lui sera accordée suivant l'ordre d’inscrip­
tion des orateurs.

43. Les orateurs ne devront parler que sur 
l’objet de la discussion; s’ ils s’en écartent, le pré­
sident devi'a les rappeler à la question, et leur 
retirer la parole s’ils persisletit à s’eu écarter.

44. Nul étranger au Club ne pourra prendre 
la parole, cependant, sur sa dirmandé écrite, le 
président après avoir consulté le bureau, pourra 
la lui accorder.

43. Toutes les fois que la clôture sera deman­
dée, elle sera mise aux voix, si elle est appuyée 
par plusieurs membres.

46. Dès que la clôture aura été prononcée, le 
président formiil-ra la proposition et la mettra 
aux voix. Toutefois, quand l'ordre du jour sera 
demaiulé, il aura loiijoms la ^iriorilé.

47. L’assemblée volera par assise! levé, et le 
président après avoir consulté le bureau, pro­
noncera le résultat du vole.

Si l^vote est déclaré douteux, les commissaires 
seront chargés de compter les voiaiils.

48. Les décisions prises par le Club seront 
exécutées à la diligence du bureau.

49. Tout sociétaire qui troublera la séance par 
des clameurs ou des iiilciTupiions sera ra[)pelé 
à l’ordre ; en cas de récidive le président provo­
quera le blâme de l’assemblée.

30. Tout étranger au Club qui occasionnerait 
du désordre sera lexpulsé de la salle, à la diligen­
ce des commissaires.

DISPOSITIONS PÉNALES.
31. Tout membre de la Société sur le compte 

duquel de graves soupçons seraient élevés, sera 
appelé devant la coaimissioa d’affiliation, pour 
fournir son explication.

Dans le cas pénible où il ne parviendrait pas à 
se disculjwr, il serait invité à rendre sa curie et 
serait rayé <les contrôles; s’ il ne se rendait pas h 
cette invitation, un rajiport public, en serait fait 
par ledit comité, au Club, qui prononcerait son 
expulsion publique.

RECETTES DIVERSES.
52. 11 sera pourvu aux dépenses de la Société 

par une cotisation mensuelle du 2 franc'S, impo­
sée à chaque sociétaire.

En dehors de celle cotisation, il sera perçu un 
droit d’entrée de 13 ceniimes par chaque per­
sonne, non-sociétaire, qui assistera aux séances 
du Club.

CLUB DE LA RÉVOLUTION.
Séance du 13 Juin, SALLE ilOMESQUlEU. 

Vice-Présidences des Citoyens rais.vx et cuiluann

La séance est ouverte à 8 heures un quart.
Le citoyen Dambel donne lecture du procès- 

verbal, qui est adopté.

T,e citoven Millièrc donne lecture de la protes­
tation contre la loi sur les attroupements que le 
bureau a été chargé de rédiger.

Le citoyen Longepied, père, appuie la protesta­
tion mais il demande qu'on substitue au mol: ser­
viteur du peuple appliqué aux représentants, ce­
lui de mandataire. Selon lui, maître et serviteur 
im[)liqueiU le despotisme; ces expressions ne sont 
ni fraternelles ni démocratiques.

Le citoyen Minière soutient qu’il n’y a rien de 
blessant dans l’expression de serviteur appliquée 
aux représentants, qui, en réalité, sont comme 
les soldats, mais à un autre titre , les serviteurs 
de la.patrie.

Le'ciloyen Raiidin donne lecture d'im article 
(lu journal le Lampion, qui appelle le Club de la 
Uémlution un foyer permanent de discorde et 
d’agitation et le désigne aux foudres du parquet. 
— L'orateur on déduit que le Club doit manifes­
ter ses tendances avec un langage énergique 
dans le fond mais modéré dans la forme ; il 
ajoute qu’ il est certaines expressions que la po­
litesse n'admet pas, et que. pour être de l’opinion 
démocratique la plus avancée, on ne doit |)as ab­
diquer l'allicisme de la langue française. Il con­
tinue ainsi : Pourquoi mettreces mots : maîtres, 
valets; que l’Égalité ne soit donc plus une vaine 
foi'inule, si le pr'ncipe égalitaire doit recevoir 
une aileinle que ce ne soit ()as dans mie assem­
blée démocratique comme la nôtre. N'employons 
que des mots parlementaires. Quand <m vient vous 
dire que les représentants, que les inamlaiatres 
du peni)le ne sont pas souverains; c'est une hé­
résie républicaine qu’on vous avance. Il est évi­
dent que le peuple ne peut [jas être en jteniia- 
uence de Cetto au Havre et de Strasbourg à Bor­
deaux. Nous ne sommes plus au temps où dix 
mille Athéniens pouvaient venir, pour une obole, 
voter sur les afl'aires publiques. Quand les droits 
du [)eu[)lesonlaUaquosoiiméconnus, pi-oiestons, 
c'est notre droit, c’esi notre devoir, mais bannis­
sons les expressions qui peuvent blesser les oreil­
les de ceux qui ne demaudent peut-être qu’à se 
réconcilier. {Applaudissements).

Lecitoyen Millièredéclare à l'assemblée (jn’elîe 
est souveraine, et qu’elle peut modilier le projet 
présenté selon sa volonté.

ux CITOYEN. J’avais demandé la parole au 
sujet de la lecture d'un article du Lampion, 
poui' vous éclairer à son égard ; il faut que vous 
sachiez qu'il est rédigé par Xavier de Moulépiii, 
c ’est une feuille de chantage, voilà tout.

Le citoyen Emile Lambert, reulraot dans la 
question, demande que le mot protestation soit 
clfacé; dans son esprit, protester contre un acte 
du souverain, c’est pousser à Tinsurreclion, il 
croit que tant que l'assemblée nationale ne se 
sera pas complètement tournée contre le peuple, 
on ne doit pas protester contre ses actes; que 
devant ralliance des monarchistes de tontes les 
miances, les républicains doivent se serrer coude 
contre coude, pour ètreprêtsà défendre la liberté, 
qu'aprés l’acceptation de Louis Boiia|(aiTe, pour 
qui tous les royalistes ont volé. Jon doit pins que 
jamais se préparer aux événemeiUs.

LE ciT. OHiLMAN.x. L'oratour semble impli­
quer que tous les représenlanls qui ont voté 
l’admission de Bonaparte sont partisans de la 
royauté; c’est une erreur, car nos amis, les mon­
tagnards, Pierre Leroux, Louis Blanc, etc., ont 
voté l'admission de Bonaparte, non à cause de 
l'iioimue mais à cause du principe.

LE CIT. LAjiBEUT. Je sois que les citoyens qui 
siègent à la Montagne sont les meilleurs amis de 
la révolution; mais en volant dans cette circons­
tance, ils ont plutôt suivi l'impullion de leur 
cœur qu'ils ii’out été guidés par l’intérêt de la 
Ué^ubiitiue.

Le citoyen Fnigence Girard pense que l’as­
semblée, à la dernière séance, ayant volé une 
protestation contre la loi sur les attroupements, 
comme étant une atieinie au droit de réunion, ne 
|>eut aujourd’hui se déjuger par un vole con­
traire; il maintient le mol protestation.

Le citoyen Dercliy propose de lire à l’assem­
blée un projet qu’il a élaboré iui-mêine sur la 
question.

Sur la inoiion des citovens Longepied père et 
Baudin, l’assemblée repousse celle lecture.

Après une discussion ii laquelle prennent part

Ips citovens Fulgenre Girard. Derchy, Bncliez, 
Minière et Longepied. père, pour .appuyer le mot 
protestation, et les citoyens Baudin, Chilmann, 
Boquet. Lambert et Langlois, pour le repousser, 
l’assemblée vote au scrutin de division la pro­
testation qui est conçue ainsi :

Citoyens R eprése.ntaxts,
La révolution de février, provoquée par la 

violation dn droit de réunion, s’est faite au nom 
de la liberté. *

La République, proclamée sur les barricades, 
a été la consécration des droits reconquis sur le 
de.spotisine.

Fidèles à votre mission, vous.aviez solennelle­
ment promis (le sanctionner ces droits, parla 
constitution j>o!iiiqiie de la Fr.ance.......

Un mois s’est à peine écoulé, et déjà vous y 
.avez porté la plus grave atteinte par la loi coalre 
les attroupements.

Citoyens mandataire du (>euple,enentravant 
l’exercice d’un droit fondamental, inhérent à la 
nature humaine, vous avez excédé les limites de 
votre mandat, vous avez commis un abus de 
pouvoir.

Nous venons accomplir un devoir impérieux 
en protestant de toute l’énergie de nos convic­
tions républicaines contre votre décret!

Vive la République démocratique et sociale!
La parole est ensuite donnée au citoyen Baudin, 

rapporteur de la commission du b.inquet.
LE CIT. BAüDix. Suivant le mandat qui nous 

avait filé donné.nonsavonsprovoquéime réunion 
des délégués des clubs, des corporations d’ou­
vriers, (les ateliers nationaux et de Tarniée, afin 
d'aviser de conc(n’l aux im'sures à prendre à 
l’ égard du banquet dit de la Fraternisation.

Celle réunion a eu lieu, rue Albouy, il s’ y est 
trouvé plusieurs individus qui n’ étaient délégués 
d'aucun(ï société, et l’esprit qui dominait était 
essentiellement favorable au banquet; toute pa­
role qui semblait nictlre en question son oppor­
tunité étaitaccueillie pardes rimieurs générales; 
nous avons presque désespéré de prendre la 
parole.

Cependant, quand la commission qui avait pris 
rinitiaiive du banquet a eu longuement parlé, et 
que sous son iiilluence on avait presque arrêté 
pour dimanche prochain ledit banquet; nous 
avons pu enfin adresser quelques iiUerpellallons 
qui ont amené des lévélaiions irès-iiitéressantes, 
ainsi il était question de ballon, de feu.d’arlificê, 
d'orchestres de danse, qui retiendraient le peuple 
et ['empêcheraient dereuirereu masseettumul­
tueusement dans Paris; enfin la commission 
prometiaiL avec une telle assurance, avec un tel 
calme que loiil se passerait dans l’ordre, que 
devant ce calme et cette assurance, les plus har­
dis ont hésité, c’ est alors que le citoyen Hervé, 
avec un talent supérieur, fit comprendi'e à l'as­
semblée des délégués tout le dangei- de ce ban­
quet et combien il était inoportun. Son discours, 
dicté par le cœur, fit une impression tellement 
profonde sur Taudiloire, que les citoyens qui 
tout à l'heure encori3 étaient partisans du ban­
quet, se rangèrent .à l'opinion que nous avions 
été chargés de faire prévaloir.

11 est donc resté décidé que le banquet serait 
ajourné indéfiniment, le bureau de lam e Albouy, 
est resté chargé de convoquer tous les délégués 
si le moment devenait propice pourla réalisation 
de ce banquet.

Lecitoyen Laporte demande que l’assemblée 
vote des remercimenis au cilojeu Hervé, et que 
ce soit consigné au procès-verbal. [Adopté.)

On procède ensuite à la l('ciure du projet de 
règlement par le bureau, il sera imprimé dans 
le jourmil le Travail, pour que tout le monde 
puisse en prendre connaissance, et il sera ensuite 
discuté à la séance de samedi.

Les rédacteurs du journal le Travail deman­
dent à ce que cette feuille soit déclarée l'organe 
officiel du Club .Cette question est mire à l’ordre 
(lu jour pour être discuté au conmiencemenl de 
hj séance de vendredi.

La séance est levée à 11 heures.

Le liéducteur en chef,E .-k. DAMBEL.

Imj), Lacrampe et Fertiaux, rue Damiette, 2.

Ayuntamiento de Madrid




